
 

STATUTS ET RÈGLEMENTS 

  
REUNION DU 19 SEPTEMBRE 2022 

 
Présents : MM FAUGERON – LETELLIER - ANTUNES 
Excusé : M BAILLEZ 

 
 

INFORMATIONS 
 

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont 
susceptibles d’appel devant le comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans 

les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à l’article 31 du Règlement 
Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

 
 

DEMANDE  D'EVOCATION 
 

MACCABI SARCELLES 

 
Match n°24668428 du 11 SEPT 2022 CDM D1 CORMEILLAIS ACS /MACCABI SARCELLES 
 

FRAIS DE DOSSIER : 43,50 €   MACCABI SARCELLES (évocation) 

 
Demande d'évocation du club du MACCABI SARCELLES recevable en la forme, non fondé le joueur LIMA Anthony 
licence 2546000211du club des CORMEILLAIS Acs suspendu pour un match ferme date d’effet de la 
suspension le 06/06/2022. Le joueur a purgé la suspension le 19/06/2022, match de référence de la purge de la 
suspension CORMEILLAIS ACS 5/GARGES FCM 5 du 19/06/2022 FINALE CVO. 
 
 
La commission dit résultat acquis sur le terrain. 
 

DOSSIER TRANSMIS PAR LA CDIF 
AVERTISSEMENT FMI 1ère 2 ème et 3 ème NON-UTILISATION DE LA TABLETTE  (art 44.4) 
 

CHAMPIONNAT 
 

Futsal D1 / Phase Unique / Poule U 
Journée du 17 SEPTEMBRE 2022 

 

Sportifs De Garges 2 Montmorency Futsal 2 Les deux clubs responsables 

 
Sportifs De Garges 2 :              AVERTISSEMENT 
Montmorency Futsal 2 :          AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 

 

Seniors D3 / Phase Unique / Poule A 
Journée du 18 SEPTEMBRE 2022 

 
Ezanville Ecouen Us 1 Neuville S/ Oise As 1 Les deux clubs responsables 

 
Ezanville Ecouen Us 1 :         AVERTISSEMENT 
Neuville S/ Oise As 1 :         AVERTISSEMENT 
 
 
 



 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 

 
Criterium + 55 Ans / Phase Unique / Poule A 

Journée du 18 SEPTEMBRE 2022 

 
St Leu 95 Fc 25 Groslay Fc 25 Les deux clubs responsables 

 
St Leu 95 Fc 25 :                     AVERTISSEMENT 
Groslay Fc 25 :     AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 
 

Ezanville Ecouen Us 26 Cormeillais Acs 25 Les deux clubs responsables 

 
Ezanville Ecouen Us 26 :                     AVERTISSEMENT 
Cormeillais Acs 25 :     AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

U 18 D2 / Phase Unique / Poule A 
Journée du 18 SEPTEMBRE 2022 

 
St Prix Es 1 Cergy Pontoise Fc 2 Cergy Pontoise Fc 2 responsable 

 
Cergy Pontoise Fc 2 :         AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

Argenteuil Fc 2 Courdimanche As 1 Les deux clubs responsables 

 
Argenteuil Fc 2 :         AVERTISSEMENT 
Courdimanche As 1 :         AVERTISSEMENT 
 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

U 18 D3 / Phase Unique / Poule B 
Journée du 18 SEPTEMBRE 2022 

 
Vaureal Fcm 2 Marcouville City Cp 1 Les deux clubs responsables 

 
Vaureal Fcm 2 :         AVERTISSEMENT 
Marcouville City Cp 1 :         AVERTISSEMENT 
 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

U 16 D3 / Phase Unique / Poule D 
Journée du 18 SEPTEMBRE 2022 

 
Domont Fc 1 E.S. Herblay 2 Les deux clubs responsables 

 
Domont Fc 1 :         AVERTISSEMENT 
E.S. Herblay 2 :         AVERTISSEMENT 
 



 
 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

U 16 D3 / Phase Unique / Poule E 
Journée du 18 SEPTEMBRE 2022 

 
Gafepb 1 Marcouville City Cp 1 Les deux clubs responsables 

 
Gafepb 1 :         AVERTISSEMENT 
Marcouville City Cp 1 :         AVERTISSEMENT 
 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

Goussainville Fc 3 Eaubonne Csm 1 Les deux clubs responsables 

 
Goussainville Fc 3 :         AVERTISSEMENT 
Eaubonne Csm 1         AVERTISSEMENT 
 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

Criterium Vétérans + De 45 Ans /Poule C 
Journée du 18 SEPTEMBRE 2022 

 
Ent.Osny.Boissy 16 Magny Vexin Fc 15 Les deux clubs responsables 

 
Ent. Osny. Boissy 16 :         AVERTISSEMENT 
Magny Vexin Fc 15 :         AVERTISSEMENT 
 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

Cormeillais Acs 15 E.Courdimanche Menuc 15 Les deux clubs responsables 

 
Cormeillais Acs 15 :         AVERTISSEMENT 
E. Courdimanche Menuc 15        AVERTISSEMENT 
 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 
 


